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Le caractère urgent d'une demande en référé 
doit s'apprécier par rapport à la nécessité 
qu'il y a de statuer provisoirement afin 
d'éviter qu'un préjudice grave et irréparable 
ne soit occasionné à la partie qui sollicite la 
mesure provisoire. C'est à cette partie qu'il 
appartient d'apporter la preuve qu'elle ne 
saurait attendre l'issue de la procédure au 
principal sans avoir à subir un préjudice de 
cette nature. 

À cet égard, un préjudice financier, comme 
celui qui pourrait résulter en l'espèce de 

l'éviction d'une procédure d'adjudication, ne 
peut, sauf circonstances exceptionnelles, être 
regardé comme irréparable ou même diffici
lement réparable, dès lors qu'il peut faire 
l'objet d'une compensation financière ulté
rieure. 

(cf. points 38, 39, 42) 
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